






 
DIRECTION REGIONALE DES AFFAIRES CULTURELLES

NOUVELLE AQUITAINE

Unité départementale de l'Architecture et du Patrimoine
de Gironde

Dossier suivi par : GAYDON Cecile
Objet : Plat'AU - DECLARATION PREALABLE DE CONSTRUCTION

 

 
Numéro : DP 033214 26 00083 U3301
Adresse du projet :25 rue Commandant Charcot CAUDERAN
33680 LACANAU 
Déposé en mairie le : 05/03/2026

Reçu au service le : 05/03/2026 
Nature des travaux: 10160 Division parcellaire

Demandeur :

Madame RENAULT Hélène
655 Route DE BELLET
06200 Nice

Ce projet est situé dans le site inscrit listé en annexe. Les articles L.341-1 et R.341-9 du Code de
l'environnement et R.425-30 du Code de l'urbanisme sont donc applicables.
Ce projet, en l’état, étant de nature à altérer l'aspect de ce site inscrit, l'Architecte des Bâtiments de
France émet un avis défavorable. Par ailleurs, ce projet peut appeler des recommandations ou observations
au titre du patrimoine, de l'architecture, de l'urbanisme ou du paysage.

 
Motifs de l'avis défavorable (1), recommandations ou observations éventuelles (2) :       
   
Le projet vise à créer deux lots à bâtir au lieu-dit Carrère, au Moutchic-Ouest, plus précisément à l’angle de la
rocade de la Dune et de l’avenue du Dr Pierre Arnou Laujeac.
La parcelle concernée par cette division est actuellement boisée, comprenant de nombreux arbres de haute tige,
dont une dizaine de pins. Situé en angle et en entrée de zone urbaine, ce terrain arboré constitue un espace de
respiration et un élément paysager contribuant à la qualité du site inscrit.
La création de deux lots à bâtir à partir de cette parcelle aboutira à la disparition de davantage d'arbres, le projet
est ainsi de nature à préparer les conditions d'une altération accentuée du site inscrit.
Par conséquent, le projet appelle un avis défavorable.
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 Fait à Bordeaux
{{signature_placeholder}}

L'architecte des Bâtiments de France
Madame Mathilde HARMAND‚

Cet avis ne constitue pas une décision définitive sur le dossier. Cette décision sera prise par l’autorité compétente chargée
de délivrer les autorisations de travaux. Par conséquent, le demandeur ne peut pas débuter les travaux à la réception de cet
avis.
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ANNEXE :
Site Inscrit de Étangs girondins
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